Harcelement moral d'une personne incarcéré

Par Marion3516, le 01/11/2011 a 21:07

Bonjour,rnrnMon ex petit-ami est en maison d'arrét depuis quelques mois.rnll avait des sursis
qui ont été révoqués. Avec les remises de peine, il devrait sortir dans une dixaine de
jours.rnJe ne connais pas la raison de son incarcération, ces proches restent vague sur le
sujet.rnJ'ai écrit une lettre a la maison d'arrét pour qu'il soit autorisé a me téléphoner. rnLors
de certaines de nos conversations téléphonique, il m'a menacé de mort...rnDepuis je ne
déccroche plus par peur mais puisque je sais qu'il est instable, j'appréhende sa sortie.rnJ'ai
besoin d'une solution pour pouvoir vivre en paix et ne pas devoir subir de harcélement ou sa
violence lorsqu'il sera libre.rnrnMerci d'avance.

Par mimi493, le 02/11/2011 a 06:17

Vous portez plainte
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